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Tout technicien possédant  le certificat de prélèvement peut prélever au laboratoire.
 
Actuellement, pour effectuer des prélèvements au domicile du patient, il faut avoir obtenu l'AFPS, 
Attestation de Formation aux Premiers Secours.
 
Ce dernier sera remplacé, à partir de janvier 2010, par l'AFGSU, Attestation de Formation aux Gestes 
et Soins d’Urgences.
 
En conclusion :

• Pour les techniciens titulaires de l’AFPS il faudra valider l’AFGSU pour continuer à prélever à 
l’extérieur du laboratoire.

• Pour les nouveaux diplômés, l'AFGSU sera nécessaire pour obtenir le certificat de 
prélèvement.


